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MAIRIE DE MASSY 
 

(ESSONNE) 
-------------------------------------- 

 
Exécution de l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

-------------------------------------- 
 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
--------------- 

SÉANCE DU 15 DECEMBRE 2022 
 
L'an deux mille vingt deux, le quinze décembre, à 20 H 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Nicolas 
SAMSOEN, Maire de Massy. 
 
 
Etaient présents :  
 
Nicolas SAMSOEN Maire, Pierre OLLIER Maire-Adjoint, Elisabeth PHLIPPOTEAU Maire-
Adjoint, Tama SAMAKE Maire-Adjoint, Olivier ROVERC'H Maire-Adjoint, Beatriz BELOQUI 
Maire-Adjoint, Mustapha MARROUCHI Maire-Adjoint, Hawa NIANG Maire-Adjoint, 
Franck ROUGEAU Maire-Adjoint, Hélène BACH Maire-Adjoint, Yann DELALANDE Maire-
Adjoint, Anne BRODU Maire-Adjoint, Michèle FRERET Conseillère Municipale Déléguée, 
Jean-Yves GUIBERT Conseiller Municipal Délégué, Martine VICTORIEN Conseillère 
Municipale Déléguée, Cherif NIANG Conseiller Municipal, Kangou MACALOU Conseillère 
Municipale, Lionel BRIERE Conseiller Municipal Délégué, Arnaud ANGLOMA Conseiller 
Municipal Délégué, Mme Cécile MANOHA Conseillère Municipale Déléguée ( à partir du point 
n°11) Ismaël ABOUDAOUD Conseiller Municipal Délégué, Amélie DUMAND Conseillère 
Municipale Déléguée, Julien COMPAN Conseiller Municipal (Jusqu’au point n°27), 
Tasnim OUCHENE Conseillère Municipale, Nathalie TOURNETTE Conseillère Municipale, 
Rabii OUADI Conseiller Municipal, Annick LE CITOL Conseillère municipale, Roger DEL 
NEGRO Conseiller Municipal, Cécile COHEN Conseillère Municipale, Alexandre GILLES 
Conseiller Municipal, Dawari HORSFALL Conseiller Municipal ( à partir du point n°8), 
Sylvie DARRACQ Conseillère Municipale, Sylvère CALA Conseiller Municipal. 
 
formant la majorité des membres en exercice 
 
 
EXCUSE(S) ET REPRESENTE(S) : PROCURATIONS 
 
Mme Bouchra LAOUES Maire-Adjoint à Mme Hawa NIANG ; Mme Véronique ZELLER Maire-
Adjoint à M. Mustapha MARROUCHI ; M. Benjamin ALLOUCHE Maire-Adjoint à Mme Anne 
BRODU ; Mme Caroline CAILLEAU Maire-Adjoint à M. Yann DELALANDE ; M. Hakim 
SOLTANI Maire-Adjoint à Mme Elisabeth PHLIPPOTEAU ; M. Daniel LE SAULNIER Conseiller 
Municipal Délégué à M. Olivier ROVERC'H ; M. Vincent DELAHAYE Conseiller Municipal à M. 
Pierre OLLIER. ; M. Jean-Marc BENARD Conseiller Municipal à M. Jean-Yves GUIBERT ; M. 
Mohammed MOHAMMEDI Conseiller Municipal Délégué à M. Franck ROUGEAU ; Mme 
Yamina AOUIDA Conseillère Municipale à Mme Martine VICTORIEN ; Mme Hella KRIBI-
ROMDHANE Conseillère Municipale à M. Roger DEL NEGRO ; Mme Cristina PORLON 
Conseillère Municipale à Mme Sylvie DARRACQ. 
 
 
SECRETAIRE : M. Pierre OLLIER. 
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1 – INSTALLATION D'UNE NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE. 

 
APRES AVOIR DELIBERE, 
 
PREND ACTE de l’installation de Madame Annick LE CITOL en tant que conseillère 
municipale. 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
PREND ACTE 

 

2 – MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES. 

 
APRES AVOIR DELIBERE, 

 
DÉSIGNE en tant que membres de la Commission Sports, Culture et Vie associative : 

Olivier ROVERC'H 

Pierre OLLIER 

Mustapha MARROUCHI 

Michèle FRÉRET 

Lionel BRIÈRE 

Tasnim OUCHÈNE 

Annick LE CITOL 

Cécile COHEN 

Cristina PORLON 

Dawari HORSFALL 

PRECISE que la composition des autres commissions permanentes municipales telle qu’elle 
résulte des délibérations du 25 novembre 2021 et 22 septembre 2022 demeure inchangée. 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

3 – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU SIRMC (SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE RESTAURATION DES VILLES DE MASSY, CHILLY-MAZARIN ET EPINAY-SUR-
ORGE). 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

DESIGNE en tant que Délégué titulaire au sein du Syndicat Intercommunal de Restauration 

Municipale de Massy – Chilly-Mazarin – Epinay-Sur-Orge (SIRMC) : Madame Amélie 

DUMAND 

 

DESIGNE en tant que Délégué suppléant au sein du Syndicat Intercommunal de 

Restauration Municipale de Massy – Chilly-Mazarin – Epinay-Sur-Orge (SIRMC) : Madame 

Nathalie TOURNETTE.  

 

ADOPTE AVEC : 37 POUR ; 0 CONTRE ; 7 ABSTENTIONS (M. DEL NEGRO, Mme 
COHEN, Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
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4 – DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE NUMERO UN – BUDGET PRINCIPAL. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE la décision modificative budgétaire numéro un, dont les balances se présentent 
ainsi : 
 

BUDGET PRINCIPAL 
DEPENSES    

Section Opérations réelles 
Opéra 

Opérations d'ordre 
Total 

Fonctionnement 2 089 323 - 582 852 1 506 471 

Investissement - 7 295 050 - - 7 295 050 

TOTAL GENERAL - 5 205 727 - 582 852 - 5 788 579 

 
 

RECETTES    

Section Opérations réelles Opérations d'ordre Total 

Fonctionnement 1 506 471 - 1 506 471 

Investissement - 6 712 198 - 582 852 - 7 295 050 

TOTAL GENERAL - 5 205 727 - 582 852 - 5 788 579 

 
 
ADOPTE AVEC : 37 POUR ; 0 CONTRE ; 7 ABSTENTIONS (M. DEL NEGRO, Mme 
COHEN, Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
 
 

5 – BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 POUR LE BUDGET ANNEXE ZAC FRANCIADES 
OPERA. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE le budget supplémentaire, dont les balances se présentent ainsi : 
 
 

                      BUDGET ANNEXE ZAC FRANCIADES OPERA 
 

DÉPENSES 
 REEL DEFICIT REPORTE TOTAL 

FONCTIONNEMENT 15 000 
 
- 

 
15 000 

INVESTISSEMENT 500 2 700 000 2 700 500 

TOTAL 15 500 2 700 000 2 715 500 

 

RECETTES 
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 REEL REPORT TOTAL 

FONCTIONNEMENT 15 000 - 15 000 

INVESTISSEMENT 500 2 700 000 2 700 500 

TOTAL 15 500 2 700 000 2 715 500 

 
 
ADOPTE AVEC : 37 POUR ; 0 ABSTENTION(S) ; 7 CONTRE (M. DEL NEGRO, Mme 
COHEN, Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
 
 
 

6 – BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL. 

 
L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
ADOPTE le budget primitif 2023 du budget principal. 
 

 
ADOPTE AVEC : 37 POUR ; 0 ABSTENTION (S) ; 7 CONTRE (M. DEL NEGRO, Mme 
COHEN, Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
 
 
 

7 – BUDGET PRIMITIF 2023 – ZAC FRANCIADES OPERA. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
ADOPTE le budget primitif 2023 pour le budget ZAC Franciades Opéra. 
 
ADOPTE AVEC : 37 POUR ; 0 ABSTENTIONS 7 CONTRE (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, 
Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
 

8 – MASSY-TARIFS : BAREME SOCIAL ET FAMILIAL DETERMINANT LA TARIFICATION 
DES SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX. 

 
APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 
DECIDE d’appliquer le mode de calcul suivant pour les prestations soumises à l’application du 
barème social et familial à compter du 1er janvier 2023 : 
 
Chaque prestation soumise à l’application de Massy-Tarifs est caractérisée par : 

• un « Tarif Plancher », 

• un « Tarif de Base », 

• un « Tarif Extérieur ». 
 
Pour les non-Massicois, le tarif applicable est égal au « Tarif Extérieur ». 
 
Par défaut, le tarif appliqué aux Massicois est le « Tarif de Base ». 
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Sous réserve de la fourniture des pièces justificatives prévues au dossier « Massy-Tarif », 
les familles massicoises bénéficient d’une réduction. Afin de bénéficier de cette réduction, ces 
pièces doivent être fournies dans les délais, c’est-à-dire avant la fréquentation des différentes 
activités. 
 
Les informations requises pour bénéficier de cette réduction sont les suivantes : 

• le Revenu Fiscal de Référence de la famille, tel qu’il apparaît dans la fiche d’imposition 
la plus récente et ramené à une base mensuelle 

• le nombre de parts fiscales. 
 
Indépendamment du fait que les déclarations d’impôts soient faites en commun ou séparées, 
indépendamment des liens de filiation, ce sont les revenus de l’ensemble des personnes 
rattachées à la même adresse fiscale qui doivent être considérés et donc déclarées par les 
familles (somme des revenus fiscaux, somme des parts fiscales). 
 
En cas de séparation des deux parents, le Tarif Massicois sera accordé à chacun des deux 
parents si l’un deux réside à Massy. 
 
La formule de calcul utilisée pour déterminer la réduction est alors : 
 

• Si le Revenu Fiscal de Référence mensuel divisé par le Nombre de Parts est inférieur 
ou égal à 300 €, alors 

Tarif réduit applicable = « Tarif Plancher » 
 

• Si le Revenu Fiscal de Référence mensuel divisé par le Nombre de Parts est supérieur 
à 300 € et inférieur ou égal à 600 €, alors 

 
Tarif réduit applicable = Tarif Plancher  + [ (Tarif de Base – Tarif Plancher) * (Revenu Fiscal 

de Référence mensuel / Nb parts – 300) / 300 * 0,46 ] 
 

• Si le Revenu Fiscal de Référence mensuel divisé par le Nombre de Parts est supérieur 
à 600 € et inférieur ou égal à 2.000 €, alors 

 
Tarif réduit applicable = Tarif Plancher  + [ (Tarif de Base – Tarif Plancher) * [0,46 + 0,54 * 

(Revenu Fiscal de Référence / Nb parts – 600) / 1400] ] 
 

• Si le Revenu Fiscal de Référence mensuel divisé par le Nombre de Parts est supérieur 
à 2.000 €, alors 

Tarif applicable = « Tarif de Base » 
 
Enfin, les tarifs sont arrondis : 

• Au centime d’euro le plus proche pour des tarifs inférieurs à 10€ 

• À la dizaine de centimes la plus proche pour les tarifs compris entre 10 et 100€ 

• À l’euro le plus proche pour les tarifs supérieurs à 100€ 
 
Les tarifs donnant lieu à la perception d’argent liquide en caisse (entrée pour la piscine…) 
suivent des règles d’arrondis différentes pour des raisons de praticité. 
 
 
Pour chacune des prestations, je vous propose de retenir les tarifs suivants : 
 
1. Restauration scolaire et péri-scolaire (soumise à Massy-Tarifs) 
 

en € Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Restauration scolaire et péri-scolaire : 
ce tarif comprend la fourniture du repas 
et l’encadrement de l’enfant durant le 
temps du midi 

1,03 1,08 6,74 7,12 8,11 8,56 
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Les familles habitant Massy et dont l’enfant fréquente par dérogation une école publique dans une 
commune extérieure qui n’aurait pas signé de convention avec la ville, peuvent obtenir, sur leur 

demande, une participation de la municipalité pour la restauration scolaire, de la maternelle au CM2. 
Le principe de calcul est le suivant : remboursement de la différence entre le tarif facturé à la famille 

par la commune extérieure et le tarif de l’activité massicoise correspondante, au quotient. 

Encadrement des élèves durant le 
temps du midi sans fourniture du repas 
(par exemple : en période de grève des 
agents de la restauration ou pour un 
enfant bénéficiant d’un PAI) 

50% de la ligne précédente 

Restauration pour les enseignants (tarif 
fixe), le repas 

4,71 4,97 4,71 4,97 4,66 4,97 

Enfants du Centre de Surdité langage 
Albert Camus (tarif fixe sauf extérieurs), 
le repas 

5,99 6,33 5,99 6,33 7,20 7,60 

Personnels enseignant et 
d’encadrement du Centre de Surdité 
Langage Albert Camus (tarif fixe), le 
repas 

7,20 7,60 7,20 7,60 7,20 7,60 

 
2. Restauration pour les agents municipaux (tarification fixe) : 
 

en € Actuel Nouveau 

Crudités seules (petite assiette, composition au choix) 0,47 0,48 

Crudités seules (grande assiette, composition au choix) 1,30 1,37 

Charcuterie (assiette préparée) 0,60 0,63 

Crudités + charcuterie (assiette préparée) 0,70 0,74 

Fromage (la portion) 0,29 0,31 

Yaourt nature (l'unité) 0,37 0,39 

Fruit (l'unité) 0,29 0,31 

Dessert divers (l'unité) 0,74 0,78 

Yaourt aux fruits (l'unité) 0,60 0,63 

Légume (l'assiette servie) 1,30 1,37 

Viande (l'assiette servie) 1,86 1,96 

Eau, Sodas, jus de fruits, boisson diverse (la première) 0,84 0,88 

Eau, Sodas, jus de fruits, boisson diverse (la seconde et les 
suivantes) 

1,08 1,14 

Glace (l'unité) 1,20 1,26 

 
En ce qui concerne les personnes extérieures autorisées à déjeuner au self communal, le droit 
d’admission perçu en sus du paiement des repas sera le suivant : 
 

en € Tarif actuel Nouveau Tarif 

Personnes extérieures, le 
repas 

7,08 7,48 

 
3. Périscolaire (soumis à Massy-Tarifs) 
 

Accueil du matin : de 7h30 à 8h30 du lundi au vendredi 

en € 

Tarif Plancher 
en € 

Tarif de Base en 
€ 

Tarif Extérieur 
en € 

Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Accueil du matin, pour les 
maternels et les élémentaires -  tarif 
journalier 

0,61 0,64 3,31 3,50 4,40 4,65 

Accueil du matin, pour les 
maternels et les élémentaires -  
forfait pour toute la période 

9,13 9,64 49,40 52,20 65,90 69,60 
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comprise entre deux vacances 
scolaires 

 
 

Accueil du soir pour les maternels : de 16h30 à 19h du lundi au vendredi 

en € 
Tarif Plancher 

en € 
Tarif de Base en 

€ 
Tarif Extérieur 

en € 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Accueil du soir pour les maternels – 
tarif journalier 

1,75 1,85 9,58 10,10 11,60 12,30 

Accueil du soir pour les maternels – 
forfait pour toute la période 
comprise entre deux vacances 
scolaires 

19,30 20,40 106 112 128 135 

 
 

Etudes pour accueil jusqu’à 18h du lundi au vendredi 

en € 
Tarif Plancher 

en € 
Tarif de Base en 

€ 
Tarif Extérieur 

en € 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Etudes pour les élémentaires – tarif 
journalier 

1,03 1,08 6,11 6,45 7,32 7,73 

Etudes pour les élémentaires – 
forfait jusqu’à 18h pour toute la 
période comprise entre deux 
vacances scolaires 

13,6 14,3 81,4 86 97,5 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accueil du soir des élémentaires : de 18h à 19h du lundi au vendredi 

en € 
Tarif Plancher 

en € 
Tarif de Base en 

€ 
Tarif Extérieur 

en € 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Accueil des élémentaires de 18h à 
19h – tarif journalier 

1,92 2,03 5,76 6,08 6,88 7,27 

Accueil des élémentaires de 18h à 
19h – forfait pour toute la période 
comprise entre deux vacances 
scolaires 

23,10 24,40 69,40 73,30 82,50 87,10 

 
 
Les tarifs qui s’appliquent pour la restauration en accueils de loisirs sont ceux définis pour la 
restauration scolaire. 
 
4. Accueils de loisirs les mercredis en période scolaire (soumis à Massy-Tarifs) 
 

Journée du mercredi : de 7h30 à 19h 

en € Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Accueils de loisirs pour les 
maternels et les élémentaires, les 
mercredis en période scolaire, hors 
repas – tarif journalier 

3,84 4,06 15,40 16,20 18,70 19,70 

Accueils de loisirs pour les 19,20 20,30 76,90 81,20 93,60 98,90 
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maternels et les élémentaires, les 
mercredis en période scolaire, hors 
repas – forfait pour toute la période 
comprise entre deux vacances 
scolaires. 

Le forfait correspond à 5 jours facturés pour 7 jours de présences. 
Suivant accord préalable établi par convention, la commune de Massy pourra facturer aux communes 

extérieures, et réciproquement, les prestations énoncées ci-dessus conformément au barème « extérieur 
» appliqué aux familles domiciliées hors commune. 

 
Ce tarif s’applique également en semaine lorsque les enfants sont accueillis dans le cadre 
d’une fermeture exceptionnelle des écoles décidée par l’Éducation Nationale, hors cas de 
Service Minimum d’Accueil. 
 
5. Accueils de loisirs durant les vacances scolaires (soumis à Massy-Tarifs) 
 

Accueil hors repas pour les jours de vacances scolaires : de 7h30 à 19h 

en € 
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Accueils de loisirs durant les 
vacances scolaires, pour les 
maternels et les élémentaires, hors 
repas – tarif journalier 

3,88 4,06 15,40 16,20 18,70 19,70 

Accueils de loisirs durant les 
vacances scolaires, pour les 
maternels et les élémentaires, hors 
repas - forfait hebdomadaire pour 
une semaine du lundi au vendredi 

13,50 14,20 53,90 56,90 65,40 69,10 

Le forfait correspond à 3,5 jours facturés pour 5 jours de présences. 

 
6. Sur-tarification liée au non-respect des modalités d’inscription en accueils de loisirs 
périscolaires, extrascolaires et restauration (soumis à Massy-Tarifs) 
 

en € 
Tarification fixe en € 
Actuel Nouveau 

Sur-tarification des retards abusifs à la fin de l’accueil de loisirs 
(tarif fixe par demi-heure de retard) les jours scolaires, les jours 
de vacances scolaires et les mercredis de période scolaire. 
Toute ½ heure engagée est due. 

16,90 17,80 

 
Toute inscription en accueils de loisirs donnera lieu à facturation de l’accueil ainsi que de la 
restauration, que l’enfant soit effectivement présent ou pas. Par ailleurs, toute journée 
fréquentée sans respect des modalités d’inscription pour les accueils de loisirs périscolaires 
et extrascolaires maternels et élémentaires (retard ou absence d’inscription…) ainsi que pour 
la restauration donnera lieu à tarification additionnelle spécifique : 
 

Tarification des fréquentations ne 
respectant pas les modalités 
d’inscription 

130% du tarif journalier de l’accueil correspondant 

 
 
7. Modalités de facturation des familles dont un enfant fréquente par dérogation une 
école d’une autre commune sous convention avec Massy 
 
Les familles bénéficiant d’une convention entre Massy et une autre ville prévoyant les 
modalités de remboursement de certaines activités périscolaires pour les enfants en 
dérogation scolaire seront facturées : 
• pour toutes les prestations ayant un équivalent à Massy : au coût et selon les modalités 
de dégressivité prévues dans la délibération Massy-Tarif 
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• pour toutes les prestations n’ayant pas d’équivalent à Massy : au coût exact facturé 
par la ville « accueillante » 
• pour toutes les pénalités, quelle qu’en soit la raison : au coût exact facturé par la ville 
« accueillante » 
 
8. Massy MultiSports et Maîtrise de chant (soumis à Massy-Tarifs) 
 

en € 
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Activité spécifique seule pour les 
élémentaires pour toute la période 
comprise entre deux vacances 
scolaires 

15,30 16,10 62,60 66,10 76,30 80,60 

Activité spécifique seule pour les 
maternels pour toute la période 
comprise entre deux vacances 
scolaires 

7,69 8,12 31,30 33,00 38,10 40,20 

Activité spécifique + Accueil de 
loisirs pour toute la période 
comprise entre deux vacances 
scolaires, pour les maternels et les 
élémentaires 

22,40 23,60 91,80 96,90 111,00 117,00 

Le forfait journalier est calculé sur la base du forfait d’un accueil de loisirs le mercredi valorisé de 10% 

 
 
9. Mini-séjours (soumis à Massy-Tarifs) 
 

en € Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Tarif du séjour sur 5 jours 30,40 32,10 197,00 208,00 na na 

  
 
10. Classes d’environnement et séjours pédagogiques (soumises à Massy-Tarifs) 
 

en € Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Tarif du séjour, en % du prix de 
revient du séjour 

8,3% 8,3% 52,5% 52,5% 65% 65% 

Le tarif est exprimé en pourcentage du prix de revient qui est égal au coût facturé par les organismes 
majoré de 2% de frais administratifs et de gestion et majoré des indemnités versées aux enseignants en 
charge de la classe. 
 
Les familles habitant Massy et dont l’enfant fréquente par dérogation une école publique dans une 
commune extérieure peuvent obtenir, sur leur demande, une participation de la municipalité pour l’activité 
citée, une fois au cours de la scolarité de l’enfant, de la maternelle au CM2. Le principe de calcul demeure 
inchangé (délibération du 29 juin 2000). 
 
En cas de rapatriement pendant le séjour, le tarif sera calculé au prorata des jours passés. 

 
 
 
 
11. Séjours de vacances (soumis à Massy-Tarifs) 
 

en € 
Tarif Plancher Tarif de Base   

Actuel Nouveau Actuel Nouveau   

Tarif du séjour, en % 
du prix de revient du 
séjour 

20% 20% 75% 75%   

Les séjours de vacances d’été sont proposés aux Massicois de 4 à 17 ans révolus.  
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Le tarif est exprimé en pourcentage du prix de revient, qui est égal au coût facturé par les organismes 
majoré de 2% de frais administratifs et de gestion. 
 
En cas de rapatriement pendant le séjour, le tarif sera calculé au prorata des jours passés. 

 
 
12. Conservatoire à Rayonnement Communal (soumis à Massy-Tarifs) 
 

 Massicois 

Tarif Extérieur 
 

Moins de 25 ans 
Au 1er septembre de l’année 

d’inscription 25 ans et + 
(tarifs fixes) 

en € et par trimestre 
Tarif 

Plancher 
Tarif de Base 

Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Activité collective seule, 
Orchestres ou ensembles 
instrumentaux, Prépa Bac, Barre 
au sol, Contemporain adulte, 
Initiation Danse 1 

23,4
0 

24,70 48,50 51,20 52,40 55,30 87,90 92,80 

Ensembles Jazz vocal 11,80 12,40 24,40 25,80 52,40 55,30 87,90 92,80 

Éveil artistique 
Bulles de sons 

23,4
0 

24,70 48,50 51,20 Na Na 87,90 92,80 

Formation musicale seule Cycles 
Initiation, 1, 2 et 3 

23,4
0 

24,70 48,50 51,20 52,40 55,30 87,90 92,80 

Initiation danse 2 ou Initiation 
musique FM + instrument 

25,6
0 

27,00 113,00 119,00 Na Na 
193,0

0 
204,00 

FM Init. + Classe de découverte 
instrumentale 

24,5
0 

25,90 56,60 59,80 Na Na 110,00 116,00 

Danse seule Cycles 1 et 2 
30,0

0 
31,70 113,00 119,00 122,00 129,00 

191,0
0 

202,00 

Cycle Atelier ou Instrument, 
Chant 
Cycle Init. jusqu’à 2C1 

30,0
0 

31,70 113,00 119,00 122,00 129,00 
191,0

0 
202,00 

Formation musicale + Instrument, 
Chant Cycle Init. jusqu’à 2C1 ou 
Formation musicale + Danse 
Cycles 1 et 2 

33,7
0 

35,60 
132,0

0 
139,00 144,00 152,00 

228,0
0 

241,00 

Formation musicale + Instrument, 
Chant de 2C2 à 2C4 

37,7
0 

39,80 
159,0

0 
168,00 172,00 181,00 

285,0
0 

301,00 

Instrument, Chant. de 2C2 à 2C4 
34,0

0 
35,90 

130,0
0 

137,00 142,00 150,00 
231,0

0 
244,00 

Formation musicale + Instrument, 
Chant, Danse Cycle 3 

46,2
0 

48,80 
191,0

0 
201,00 206,00 217,00 

323,0
0 

341,00 

Instrument, Chant, Danse Cycle 3 
35,7

0 
37,70 

160,0
0 

169,00 173,00 182,00 
258,0

0 
272,00 

Jardin de la danse 
Violon des tout-petits 

23,1
0 

24,40 48,00 50,70 Na Na 87,00 91,90 

Eveil Descartes 11,50 12,10 24,00 25,30 Na Na 43,40 45,80 

Démos passerelle 
16,7

0 
17,60 116,00 69,70 Na Na Na Na 
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Location d’instruments par 
trimestre, tarification fixe 

56,4
0 

59,60 56,40 59,60 56,40 59,60 56,40 59,60 

Frais annuels d’inscription, 
tarification fixe 

21,9
0 

23,10 21,90 23,10 21,90 23,10 21,90 23,10 

 

Dispositions particulières applicables aux tarifs du Conservatoire à Rayonnement Communal : 

• La réinscription d’un élève n’est effective que s’il est à jour de ses cotisations des années 
précédentes 

• Tout trimestre entamé est dû dans son intégralité 

• Une réduction de 50% sur les tarifs des disciplines pratiquées, à l’exclusion du droit 
d’inscription, est accordée aux élèves inscrits à l’harmonie-fanfare et acceptant de se produire 
dans le cadre minimum de quatre cérémonies officielles par an. 

 
 
13. Médiathèques Jean Cocteau et Hélène Oudoux (tarification fixe) 
 
Pour rappel, tous les abonnements aux médiathèques sont gratuits depuis le 23 novembre 2017. 

 

TARIFS DIVERS DES MEDIATHEQUES MUNICIPALES  EN € 

 

Nature des produits Tarifs – Bases de tarif 
 

Actuel Nouveau 

Photocopies pour les usagers – La page 0,10 0,10 

Remplacement de cartes usager perdues 1,80 1,80 

Remboursement des documents perdus, non-rendus ou détériorés : 

- Livres 

- Méthodes de langues 

- Partitions 

- « Textes enregistrés » 

Coût du document TTC neuf en 
référence au prix de l’éditeur 

majoré de 10 % 

- CD Audio 

- CD-ROM 

- DVD 

- Disques vinyle 

- Jeux vidéo (sur cartouche ou sur disque) 

Coût du document neuf en référence au 

prix indiqué par sa 
notice descriptive au sein du catalogue 

informatique 
des médiathèques 

Revues & Périodiques Coût du numéro 

Remboursement des matériels et instruments perdus, non rendus ou détériorés : 
 

Non restitution (perte ou vol) 100€ 

Détérioration 
Coût sur la base du devis de remise en 

état avec un maximum de 100€ 

Prix forfaitaire en cas de perte ou de détérioration 
des autres éléments fournis (Etui de protection) 

25€ 

 
 
14. Ateliers municipaux (soumis à Massy-Tarifs) 
 

en € Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur 
Actuel Nouveau Actuel Nouveau Actuel Nouveau 

Arts plastiques, par trimestre 32,80 34,60 92,30 97,50 126,00 133,00 

 
 
 
 
15. Jeunesse et Vie de Quartier (tarification fixe) 
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 Actuel Nouveau 

Carte d’adhésion à l’espace de 
proximité 

5€/ par famille 
 

5€/ par famille 

CLAS 
(Contrat Local 
d’Accompagnement à la 
Scolarité) par trimestre, pour 
le premier enfant inscrit par 
famille 

 
5 € 

 
Demi-tarif à partir du second 

enfant de la même famille 

 
5€ 
 

Demi-tarif à partir du second 
enfant de la même famille 

Participation trimestrielle aux 
ateliers sportifs, culturels, de 
loisirs et techniques, pour la 
première activité 

11€ 
 
 

Demi-tarif à partir de la seconde 
activité pour la même personne 

• 11€ / adulte 

• Demi-tarif pour l’enfance 
et la jeunesse 
 

Demi-tarif à partir de la 
seconde activité pour la même 

personne 

Participation trimestrielle aux 
ateliers 
ASL 
(ateliers sociolinguistiques) 

5€ 
 

Demi-tarif à partir du second 
membre de la même famille 

5€ 
 

Demi-tarif à partir du second 
membre de la même famille 

Participation aux stages et 
ateliers d’initiation (avec 
prestation) sportifs, culturels, 
de loisirs et techniques 

1€/ jour/ enfant 

• 1€/ jour/ enfant 

• Projets dans le cadre de 
projets spécifiques 
transversaux ou 
mutualisés : Gratuit  

Participation billetterie sortie 
concert, groupe de 2 à 6 
jeunes constitué, en 
autonomie 
(avec accompagnement de 
l’espace jeunesse) 

Prix du billet : 
 
 
Jusqu’à 25€ 
 
 
De 25,01€ à 50€ 
 
 
De 50,01€ à 75€ 

Pris en 
charge par 
la ville : 
 
50% du prix 
du billet 
 
40% du prix 
du billet 
 
30% du prix 
du billet 
 
(plafond 
maximum 
de 75€) 

 

Prix du billet : 
 
 
Jusqu’à 25€ 
 
 
De 25,01€ à 50€ 
 
 
De 50,01€ à 75€ 

Pris en 
charge par 
la ville : 
 
50% du 
prix du 
billet 
 
40% du 
prix du 
billet 
 
30% du 
prix du 
billet 
 
(plafond 
maximum 
de 75€) 

 

Stage de formation BAFA, 
AFPS, SB ou autres pour les 
Massicois 

50% du prix de la formation 50% du prix de la formation 

Stage de soutien scolaire pour 
les jeunes 

3€ de l’heure 
demi-tarif à partir du second 

enfant 
 

7€ de l’heure 

• Massicois : 3€ de 
l’heure 
 

Demi-tarif à partir du second 
enfant 
 

• Non Massicois : 7€ de 
l’heure 
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Sorties et activités (pour les 
enfants, les jeunes ou les 
parents) accompagnées ou en 
autonomie 

Prix de la sortie 
ou de l’activité : 

 
De 1 à 3€ : 

De 3,01€ à 6€ : 
De 6,01€ à 10€ : 
De 10,01€ à 15€ : 
De 15,01€ à 20€ : 
De 20,01€ à 30€ : 
Au-delà de 30€ : 

 

Tarif 
appliqué 

 
 

1€ 
1,5€ 
3€ 
5€ 
7€ 
10€ 
12€ 

 
Demi-tarif à 

partir du 
second 

membre de 
la même 
famille 

Prix de la sortie 
ou de l’activité : 

 
De 1 à 3€ : 
De 3,01€ à 6€ : 
De 6,01€ à 10€ : 
De 10,01€ à 15€ : 
De 15,01€ à 20€ : 
De 20,01€ à 30€ : 
Au-delà de 30€ : 

 Tarif 
appliqué 

 
 

1€ 
1,5€ 
3€ 
5€ 
7€ 

10€ 
12€ 

 
Demi-tarif 
à partir du 

second 
membre 

de la 
même 
famille 

Participation aux sorties et 
activités culturelles 
(spectacles, musées, théâtre) 
dans le cadre des activités des 
espaces accompagné par un 
animateur 

30% du prix de la sortie 
(plafond maximum de 5€) 

30% du prix de la sortie 
(plafond maximum de 5€) 

Sorties et activités (pour les 
enfants, les jeunes ou les 
parents) sans prestation avec 
location de car, de mini-bus ou 
en transports en commun 

2€ 
1€ à partir du second membre 

de la même famille 

• Massy et Ile de France : 
Gratuit (Hors base de 
loisirs : 2€) 

• En France : 5€ 

• Hors France : 10€ 
 

Demi-tarif à partir du second 
membre de la même famille 

Sorties, projets ou 
sensibilisation à la prévention, 
citoyenneté, santé avec 
prestation y compris les 
activités organisées via le CLJ 

 Gratuit 

Activités exceptionnelles 
(attractions à sensation) dans 
le cadre des fêtes de quartier 

5€ 5€ 

Repas convivial, au sein de 
l’espace de proximité : 
alimentation et boisson 

1,50€ 
• Déjeuner ou Brunch : 1€ 

• En soirée : 1.50€ 

Soirée festive de proximité en 
extérieur 

2€ 
• Alimentation et 

Boisson : 2€ 

• Boisson seule : 0.20€ 

   

Séjour Pédagogique et 
éducatif pour les primaires et 
secondaires : 
Prix à la journée 
(maximum 7 jours) 

10€/ jour/ enfant ou jeune 

• En France : 
10€/jour/enfant ou jeune 

• A l’étranger : 
15€/jour/enfant ou jeune 

 

Séjour organisé pour le secteur 
famille 
(type vacances sociales) 
(maximum 7 jours) 

10€/jour/adulte 
5€/jour/enfant 

 
 

15€/jour/adulte 

• En France : 
10€/jour/adulte 
5€/jour/enfant 

• A l’étranger : 
15€/jour/adulte 
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7,5€/jour/enfant 7.5€/jour/enfant 
 

Mini-séjour à Saulx les 
Chartreux 

5€/jour/enfant 5€/jour/enfant 

 
 
 
 
 
16. Tarif des concessions (acquisition ou renouvellement, tarification fixe) 
 
 

Concessions 
Tarifs actuel 
Massicois 

Nouveaux Tarifs 
Massicois 

Tarifs actuels 
non Massicois 

Nouveaux 
Tarifs non 
Massicois 

Concessions 15 ans (2m2) 222,00 234,00 446,00 471,00 

Concessions 30 ans (2m2) 422,00 446,00 842,00 889,00 

Concessions 50 ans (2m2) 830,00 877,00 1656,00 1749,00 

Caveau Provisoire (Droit d’occupation gratuit les 5 premiers jours) 

Du 6ème au 30ème jour. Par 
jour 

11,20 11,80 22,30 23,60 

A partir du 31ème jour. Par 
jour 

13,40 14,10 27,60 29,10 

 
17. Tarif d’occupation d’une case au columbarium (acquisition ou renouvellement, 
tarification fixe) 
 

Cases columbarium 
Tarifs actuel 
Massicois 

Nouveaux Tarifs 
Massicois 

Tarifs actuels 
non 

Massicois 

Nouveaux 
Tarifs non 
Massicois 

5 ans 307,00 324,00 621,00 656,00 

15 ans 897,00 947,00 1.794,00 1.895,00 

30 ans 1.297,00 1.370,00 2.599,00 2.745,00 

 
18. Location d’une place de parking à la Résidence Les Hibiscus pour les non-résidents 
(tarification fixe) 
 
Les tarifs sont fixés en HT et sont soumis à la TVA en vigueur, soit 20% à ce jour. 
 

Location d’une place de 
parking à la Résidence 
Les Hibiscus pour les 
non-résidents 

Tarifs actuels 
HT 

Nouveaux Tarifs 
HT 

Location mensuelle 45,50 48,10 

Remplacement du badge 
(défectueux, perdu ou non 
remis à l’issue du contrat) 

55,90 59,00 

 
19. Parkings Massy-Verrières couvert et Massy-Verrières aérien (tarification fixe) 
 
Les tarifs sont fixés en HT et sont soumis à la TVA en vigueur, soit 20% à ce jour. 
 

Location d’une 
place de Parking 
Prix mensuel 

Massy-Verrières couvert 

Tarifs mensuels 
€ HT actuels 

Nouveaux Tarifs 
mensuels € HT 

Voitures 26,60 28,10 
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Motos 16,10 17,00 

Tarifs de groupe 
(à partir de 10), 
par voiture 

21,80 23,00 

 

Location d’une 
place de Parking 
Prix mensuel 

Massy-Verrières aérien 

Tarifs 
mensuels € 
HT actuels 

Nouveaux 
Tarifs 

mensuels € 
HT 

Voitures 18,40 19,40 

 
 
20. Droit d’entrée aux piscines (tarification fixe) 
 

Ces tarifs, donnant lieu à perception d’argent liquide sur place, sont arrondis aux 10 centimes 
les plus proches. 
 

Piscine du centre omnisport 

  Massicois Non Massicois 

Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

Entrée individuelle plein tarif 2,90 3,10 4,00 4,20 

Entrée individuelle tarif réduit 2,30 2,40 3,00 3,20 

Entrée "canicule" 1,00 1,00 1,10 2,00 

Entrée enfant moins de 3 ans  gratuit  3,00 

Forfait plein tarif (10 entrées) 23,00 24,30 34,20 36,10 

Forfait tarif réduit (10 entrées) 15,55 16,40 24,90 26,30 

Carte de contrôle d'accès 3,80 4,00 3,80 4,00 

 

Piscine de Villaine 

 Massicois Non Massicois 

Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

Entrée individuelle plein tarif 2,35 2,50 3,30 3,50 

Entrée individuelle tarif réduit 2,05 2,10 2,80 3,00 

Entrée "canicule" 1,00 1,00 1,10 2,00 

Entrée enfant moins de 3 ans  gratuit  2,80 

Forfait plein tarif (10 entrées) 17,40 18,40 23,90 25,20 

Forfait tarif réduit (10 entrées) 13,70 14,40 18,70 19,70 

 
Le tarif réduit est accordé, sur justificatifs, uniquement dans les cas suivants : 
- Moins de 18 ans ou plus de 65 ans (pièce d’identité) 

- Etudiants jusqu’à 25 ans (carte d’étudiant) 
- Chômeurs de moins de 25 ans ou allocataire RSA 
- Enfants des Centres de loisirs extérieurs (gratuit pour les accompagnateurs) 
- Bénéficiaires d’une carte d’invalidité délivrée par la MDPH 

- Membre d’une famille nombreuse (carte famille nombreuse) 
 
L’application du tarif canicule se fait dès lors que la préfecture de l’Essonne déclenche l’alerte 
canicule soit le niveau 3 (vigilance orange) du plan de vigilance canicule. 
 
21. Tarifs de location des bassins nautiques (tarification fixe) 
 

Location des bassins nautiques, sans personnel,  par ligne d'eau 
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1 heure du lundi au dimanche 

 Tarifs actuels € Nouveaux tarifs € 

25m 20,90 22,10 

50m 41,40 43,70 

Bassin pédagogique 41,40 43,70 

 

Mise à disposition du personnel 

 Surveillants de baignade 
et autres agents 

(entretien, accueil, 
technique…) 

Educateurs 

Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure 15,80 25,00 20,90 35,00 

 
Les tarifs appliqués précédemment ne correspondent pas à la rémunération des agents 
évoluant sur les bassins, nous souhaitons appliquer le coût réel que la ville supporte et 
ainsi ne pas assumer une perte en cas de mise à disposition 
 
 
22. Location des équipements couverts (tarification fixe) 
 

Carte de contrôle d'accès perdue (toutes installations sportives) 

Tarifs actuels € Nouveaux tarifs € 

5,20 5,50 

 
Pour les locations d’équipements couverts et de plein-air, il est introduit une distinction de tarif 
selon la nature du réservataire. On distinguera deux catégories : 

• Administrations et organismes à but non lucratif : Notamment État, Collectivités 
territoriales, fédérations sportives, associations, IME/IME Pro… 

• Organismes privés : Toutes les autres structures ne rentrant pas dans la catégorie 
précédente, notamment : Entreprises, sociétés de production, délégataires de service 
public… 

 
 
 

Catégorie 1 
 

SALLE OMNISPORTS DU COS 
SALLE OMNISPORTS DE LA POTERNE 

SALLE OMNISPORTS DE VILLAINE 
SALLE OMNISPORTS DE CAMUS 

SALLES D'ESCALADE  DE LA POTERNE : VITESSE/DIFFICULTÉS ET BLOCS 
SALLES DE GYMNASTIQUE : ATLANTIS SPORT 

 Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
Publics 

35,10 37,10 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
privés 

na 55,00 
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Catégorie 2 
 

SALLES OMNISPORTS DE DESCARTES                                                                            
SALLES OMNISPORTS DE GAMBETTA                                                                           

SALLES OMNISPORTS DE MOULIN                                                                               
SALLES OMNISPORTS DE MOGADOR                                                                           

SALLES OMNISPORTS D'ATLANTIS SPORT 
SALLE DE MUSCULATION DU COS & DU STADE LADOUMEGUE 

RECEPTIF NOUVELLE MAISON DU RUGBY 
BODEGA PARC DES SPORTS 

RECEPTIF MAISON DU FOOTBALL PARC DES SPORTS 2 

 Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
Publics 

24,80 26,20 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
privés 

na 45,00 

 

Catégorie 3 
DOJO DU  COS                                                                                                                            

DOJO DE LA POTERNE                                                                                                           
DOJO DE GAMBETTA                                                                                                          

DOJO PAINLEVÉ 
SALLE DE BOXE DU COS 

SALLE POLYVALENTE DE MOGADOR 
SALLE POLYVALENTE DE CAMUS 

SALLE POLYVALENTE DE LA POTERNE 
SALLE DE DANSE DE GAMBETTA 

RECEPTIF ANCIENNE MAISON DU RUGBY 
CLUBHOUSE TENNIS PARC DES SPORTS 2 

CLUBHOUSE PETANQUE PARC DES SPORTS 1 

 Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
Publics 

22,70 24,00 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
privés 

na 40,00 

 
 

Catégorie 4 
 

ESPACES DU FAIR-PLAY (salle ESM, salon Fair-play, espace buvette intérieur, 
espace buvette casquette piscine) 

SALLE DE FORMATION DE LA MAISON DU FOOTBALL PAUL NICOLAS 
SALLE DE FORMATION ANCIENNE MAISON DU RUGBY 

 

 Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
Publics 

15,50 16,30 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif Organismes 
privés 

na 30,00 
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23. Location des terrains de football, de rugby, de la prairie (tarification fixe) 
 

Classification des terrains 

Classe 1 Stade LADOUMEGUE 

Classe 2 Stade LAMARRE – Stade PAUL NICOLAS – Stades FOOT 
COMPET – Stade FOOT ENTR – Stade LA POTERNE – AMAR 
2 

Classe 3 AMAR 1 – AMAR 3 – LA PRAIRIE 

 

Tarifs de location par catégorie 

 CATEGORIES Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif 
Organismes Publics 

Classe 1 24,80 26,20 

Classe 2 19,60 20,70 

Classe 3 17,60 18,60 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif 
Organismes privés 

Classe 1  50,00 

Classe 2  45,00 

Classe 3  40,00 

 
 
 
 
 
 
 
24. Location des équipements de plein-air (tarification fixe) 
 

Catégorie 1 
 

STADE D'ATHLÉTISME DE JULES LADOUMEGUE                                               
(PISTE, AIRES DE SAUT, AIRES DE LANCER) 

PRACTICE DE GOLF DU PARC DES SPORTS 2 

  Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif 
Organismes Publics 

31,00 32,70 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif 
Organismes privés  60,00 

 
 

Catégorie 2 
 

PISTE DE BICROSS/BMX DU PARC DES SPORTS 1                                               
PISTE DE ROLLER DU PARC DES SPORTS 2 

FRONTON DE PELOTE BASQUE DE VILLAINE 
PAS DE TIR A L'ARC DE MONTESOURIS 

  Tarifs 
actuels € 

Nouveaux 
tarifs € 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif 
Organismes Publics 

18,60 19,60 

1 heure du lundi au dimanche – Tarif 
Organismes privés  35,00 
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COURTS DE TENNIS DU COS, DE VILLAINE ET DU PARC DES SPORTS 

  Tarifs actuels € Nouveaux tarifs € 

1 heure du lundi au 
dimanche – Tarif 
Organismes Publics 

7,23 7,64 

1 heure du lundi au 
dimanche – Tarif 
Organismes privés 

 25,00 

 

COURTS DE PADEL DE VILLAINE ET DU PARC DES SPORTS 2 

  Tarifs actuels € Nouveaux tarifs € 

1 heure du lundi au 
dimanche – Tarif 
Organismes Publics 

na 20€ 

1 heure du lundi au 
dimanche – Tarif 
Organismes privés 

na 30,00 

 
 
25. Massy-Sports-Vacances 
Ce dispositif permet l’accès à des équipements sportifs nationaux situés en dehors de Massy 
pour les jeunes Massicois, à un tarif réduit. 
 

Prestation Tarifs actuels en € 

Participation aux sorties 5€ par jour 

Séjours (7 jours maximum) 20€ par jour 

Week-ends (2 à 3 nuitées) 20€ par jour 

 
26. Dispositif Sport-Santé 
Participation à un programme complet d’activités physiques et sportives, d’ateliers sur 
l’alimentation, sur la cuisine, la sophrologie… Prix fixe. 
 

Participation annuelle (année scolaire) Tarif actuel en € Nouveau Tarif 

 na 30€ 

 
 
27. Location des salles municipales : Halles des Graviers 
 

                                                   Tarifs actuels en € 

 
Tarif horaire 

TTC  en € 
Journée 9h-

18h 
Soirée 19h-

23h 
Jour + Soir 

9h-23h 

Salle 1 
(157 p) 

36,00 175,00 175,00 350,00 

Salle 2 
(48 

pers) 
36,00 100,00 100,00 200,00 

 

                                                   Nouveaux tarifs en € 

 
Tarif horaire 

TTC  en € 
Journée 9h-

18h 
Soirée 19h-

23h 
Jour + Soir 

9h-23h 
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Salle 1 
(157 p) 

38,00 185,00 185,00 370,00 

Salle 2 
(48 

pers) 
38,00 106,00 105,00 211,00 

 
La location est accordée à titre gratuit pour les associations Massicoises. Par ailleurs, toutes 
les modalités de paiement définies à l’article « II Modalités de paiement » de la délibération 
« Tarifs de location des salles municipales » s’appliquent également à la Halle des Graviers. 
 
 
DIT que les recettes sont prévues au budget de l’exercice en cours et seront au budget des 
exercices concernés aux imputations 70631, 70632, 7067, 70688, 7062 et 7066, 758, 70311, 
7333 et 752. 
 
DIT que les dépenses sont inscrites au budget de l’exercice en cours et seront inscrites au 
budget des exercices concernés à l’imputation 658. 
 
ADOPTE AVEC : 37 POUR ; 8 CONTRE (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, Mme KRIBI 
ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA, M. HORSFALL,) 
 
 

9 – DEMANDE D'AGREMENT AU TITRE DU SERVICE CIVIQUE VOLONTAIRE. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
DECIDE de participer au développement du service civique volontaire en recrutant des jeunes 
volontaires sur la durée de l’agrément pour assurer des missions dans un des 9 domaines d’intervention 
reconnus prioritaires pour la nation, et ciblés par le dispositif, tel que présenté dans le référentiel métier. 
 
AUTORISE Monsieur le maire, son représentant ou sa représentante, à déposer un dossier d’agrément 
auprès de l’Agence du Service Civique pour une durée de 3 ans, de 2023 à 2025. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou sa représentante, Madame Anne BRODU, déléguée à la Démocratie 
participative, aux ressources humaines et au service aux usagers, à signer tous documents relatifs au 
bon accomplissement du service civique volontaire. 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2023 aux différents articles concernés du chapitre 
012 et le seront les années suivantes sans qu’il soit nécessaire de délibérer. 
 

 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

10 – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET MODALITE DE RECRUTEMENT. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
DECIDE la création et la suppression des postes suivants : 
 

Nb Grade Quotité  

Filière Administrative  

1 Attaché principal temps complet  
4 Attaché temps complet 

-1 Attaché temps non complet (32/35ème) 
1 Rédacteur principal de 1ère classe temps complet 
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-1 Rédacteur principal de 2ème classe temps complet 

-2 Rédacteur temps complet 

3 Adjoint administratif principal 1ère classe temps complet 

-9 Adjoint administratif temps complet 

Filière Technique  

1 Ingénieur temps complet  
   1 Technicien principal 2ème classe temps complet 

1 Agent de maitrise principal temps complet 

2 Adjoint technique principal 1ère classe temps complet  
9 Adjoint technique principal 2ème classe temps complet  
1 Adjoint technique principal 2ème classe temps non complet (31,5/35ème) 
-1 Adjoint technique principal 2ème classe temps non complet (24,5/35ème) 
-11 Adjoint technique temps complet 

-2 Adjoint technique temps non complet (17,5/35ème) 
2 Adjoint technique temps non complet (28/35ème) 

 Filière Sociale et Médico-Sociale 

 -1 Infirmière en soins généraux hors classe temps complet 

 1 Psychologue hors classe temps non complet (32/35ème) 
 -1 Psychologue de classe normale temps non complet (32/35ème) 
 

1 
Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien, orthophoniste 
cl. normale temps non complet (18,7/35ème) 

 
-1 

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien, orthophoniste 
cl. normale temps non complet (10,1/35ème) 

 
-1 

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien, orthophoniste 
cl. normale temps non complet (6,6/35ème) 

 -2 Auxiliaire de puériculture de classe normale temps complet 

 1 Assistant socio-éducatif classe exceptionnelle temps complet 

 1 Éducateur de jeunes enfants classe exceptionnelle temps complet 

 -2 Éducateur de jeunes enfants temps complet 

 -1 A.T.S.E.M. principal de 1ère classe temps complet 

 1 A.T.S.E.M. principal de 1ère classe temps non complet (31,5/35ème) 
 2 A.T.S.E.M. principal de 2ème classe temps complet 

 1 Agent social principal de 2ème classe temps complet 

 1 Agent social temps non complet (31,5/35ème) 
 Filière Culturelle 

 1 Conservateur des bibliothèques temps complet 

 -1 Bibliothécaire temps complet 

 -1 Assistant de conservation principal de 2ème classe temps complet 

 1 Assistant de conservation temps complet 

 1 Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe temps complet 

 1 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe temps complet 

 1 Adjoint du patrimoine temps complet 

 -1 Professeur d’enseignement artistique hors classe temps non complet (13/16ème) 
 1 Professeur d’enseignement artistique classe normale temps non complet (13/16ème) 
 -1 Professeur d’enseignement artistique classe normale temps non complet (11,5/16ème) 
 -1 Professeur d’enseignement artistique classe normale temps non complet (8/16ème) 

 
 

 Nb Grade Quotité 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (4,5/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (10,5/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (13/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (15/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (16,5/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (18,25/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (19/20ème) 
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1 
Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (6/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (9/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (10/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère 
classe 

temps non complet (12/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (4/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (4,5/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (6,25/20ème) 

 
-1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (9/20ème) 

 
2 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (5/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (5,75/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (7/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (8/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (11/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (13/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (13,5/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (16,5/20ème) 

 
1 

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe 

temps non complet (19,5/20ème) 

 Filière Animation  
 -1 Animateur principal de 1ère classe temps complet 

 3 Adjoint d’animation principal de 1ère classe temps complet 

 -1 Adjoint d'Animation principal de 2ème classe temps complet 

 1 Adjoint d'Animation principal de 2ème classe temps non complet (31,5/35ème) 
 -1 Adjoint d’animation temps non complet (31,5/35ème) 
 -1 Adjoint d’animation temps non complet (17,5/35ème) 
 Filière Sportive  
 -1 Éducateur des activités physiques et sportives temps complet 

 -1 Éducateur des activités physiques et sportives temps complet (17,5/35ème) 
 Filière Police  
 1 Directeur de police municipale temps complet 

 2 Chef de service de police municipale temps complet 

 -3 Gardien-brigadier de police municipale temps complet 

  
 
AUTORISE, dans l’éventualité où l’appel à candidatures statutaires serait infructueux et 
lorsque la nature des missions ou les besoins du service le justifient, à procéder à la 
nomination d’un agent contractuel en application de l’article L. 332-8 du Code Général de la 
Fonction Publique, pour chacun des postes permanents figurant au tableau des emplois. 
  
Le cas échéant, le contrat sera établi pour une durée maximale de trois ans, renouvelable par 
reconduction expresse, sans que la durée des contrats successifs ne puisse excéder six ans. 
Si le contrat est reconduit à l’issue de cette période maximale de six ans, il le sera par décision 
expresse et pour une durée indéterminée. 
 
Leur rémunération sera fixée en référence à l’échelle indiciaire afférente à leur grade de 
référence, en tenant compte de leurs qualifications et expérience. 
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AUTORISE le cas échéant, le maire, son représentant ou sa représentante, à conclure les 
contrats d’engagement. 
 
DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2023 aux différents articles concernés du 
chapitre 012 et le sera les années suivantes sans qu’il soit nécessaire de délibérer. 
 
VOTE DISSOCIE : 
 

- SUR LA MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS : ADOPTE A L'UNANIMITE 

- SUR LES MODALITES DE RECRUTEMENT : ADOPTE AVEC 37 POUR ; 0 

ABSTENTION ;8 CONTRE (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, Mme KRIBI ROMDHANE, 

M. GILLES, Mme PORLON, M. HORSFALL, Mme DARRACQ, M. CALA) 

 

11 – REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE : MODIFICATION 
DES MODALITES DE VERSEMENT DE LA "PRIME D'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
- ASSIDUITE", ACTUALISATION DES MONTANTS DE REFERENCES ET DES MOTIFS 
D'ASTREINTES. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
MODIFIE la délibération cadre du 4 octobre 2018 instituant le régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) et mettant à jour le régime indemnitaire des grades non éligibles au RIFSEEP et 
la délibération du 23 mai 2019 mettant en œuvre le complément indemnitaire annuel – Prime 
d’Engagement Professionnel Assiduité. 
 
ACTUALISE la délibération du 4 octobre 2018 pour la filière Police Municipale en mettant 
à jour les montants de référence : 

 

FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 

 

Cadre d’emploi ou Grade 

 

Intitulé de 
prime 

 

Montant moyen 

annuel en euros 

 

 

Coef-
ficient 

 

Envelopp
e PEPA 

Directeur de police municipale Indemnité 
spéciale de 
fonctions des 
Directeurs de 
police municipale 

Part fixe maximum : 
7500,00€ 
Part variable : 
25 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour pension 

0 à 1 
 

0 à 1 

X 
 
 

 
 
Chef de service principal de 1ère 
classe 
Chef de service principal de 2ème 
classe à partir du 3ème échelon 
Chef de service à partir du 3ème 
échelon 
 
 

 
 
Indemnité 
spéciale de 
fonctions 

 
 
30 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour pension 

 
 

0 à 1 

 
 
 
 
 

Chef de service principal de 2ème 
classe jusqu’au  2ème échelon 
Chef de service jusqu’au  2ème 

Indemnité 
spéciale de 
fonctions 

22 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour pension 

0 à 1 
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échelon 
 
 
 
 
 

 
 
 
I.A.T. 
 

 
 
616,62 € 

 
 

0 à 8 

 
 

X 
 

Brigadier-chef principal 
et chef de police 

Indemnité 
spéciale de 
fonctions 
 
 
I.A.T. 
 

20 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour pension 
 
513,28 € 

0 à 1 
 
 
 

0 à 8 

 
 
 
 

X 

Gardien-brigadier 
 
 
 
Gardien-brigadier (Brigadier) 
Gardien-brigadier (Gardien) 
 

Indemnité 
spéciale de 
fonctions 
 
 
I.A.T. 
I.A.T. 

20% du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour pension 
 
491,94 € 
486,32 € 

0 à 1 
 
 
 

0 à 8 
0 à 8 

 
 
 
 

X 
X 

 
PRECISE que les montants et taux appliqués suivront les évolutions réglementaires sans qu’il 
soit nécessaire de redélibérer. 
 
PRECISE que la prime d’Engagement Professionnel – Assiduité est versée au titre des primes 
et indemnités cochées dans la dernière colonne du tableau ci-dessus  dans la limite des 
plafonds réglementaires 
 

MODIFIE la périodicité de versement de la Prime d’engagement professionnel – assiduité en 
la mensualisant pour les agents appartenant à la filière Police Municipale. 
 
- Périodicité 

La prime d’Engagement Professionnel – Assiduité est versée mensuellement (période de 
référence : 1er janvier au 31 décembre de l’année n) soit un montant brut de 50 euros par mois 
(600 euros/12). 
 
Modalités de dégressivité 

Au-delà d’une période de carence de 6 jours d’absence, la prime sera réduite de 10 euros 
pour chaque jour d’absence. 

 

Ainsi, l’agent présentant de 0 à 6 jours d’absence percevra l’intégralité de la prime mensuelle, 
soit 50 euros brut. 
 
À partir du 7ème jour d’absence, la prime sera réduite de 10 euros par jour d’absence, y compris 
les jours compris entre 0 et 6 jours d’absence : 
 

• première déduction de 50 euros sur le mois suivant le 7ème jour d’arrêt puis, poursuite 
de la déduction sur les mois suivants en fonction du nombre de jours d’absence et dans 

la limite de 50 euros par mois. 

 
• À partir de 60 jours d’absence la prime sera entièrement supprimée. 

 

• Si l’agent quitte la collectivité alors que la déduction correspondant au nombre de jours 
d’absence n’a pas pu être appliquée intégralement, un rappel négatif sera effectué 
avec le dernier salaire. 
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PRECISE que les autres modalités de versement fixées par la délibération du 23 mai 2019, 
telles que les conditions d’ancienneté ou la nature des absences prises en compte, restent 
inchangées. 
 
COMPLETE la délibération du 24 mars 2022 relative aux indemnités d’astreintes en prévoyant 
des astreintes assurées par des agents de police municipale : 
 

Direction Emplois concernés Motifs Périodes 

Police Municipale Policiers municipaux Interventions  en cas de 
troubles sur l’ensemble du 
territoire de la commune 
(accidents, troubles 
nocturnes, 
évènements,…). 

Toute l’année du lundi 
au vendredi et les 
Week-end, en dehors 
des horaires 
d’ouverture du service 

 
 
PRECISE que les dispositions de la présente délibération seront appliquées à compter du 1er 
janvier 2023, 
 

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget aux différents articles concernés du 
chapitre 012. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

12 – REGIME INDEMNITAIRE DES TITULAIRES DE MANDATS LOCAUX : 
MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 25 NOVEMBRE 2021. 

 
APRES EN VOIR DELIBERE, 
 
 
MODIFIE le montant de l’indemnité versée à Monsieur le Maire 
 

- 110 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 
(Soit actuellement à titre indicatif 4 428,08 € brut), 
 

DIT que la présente délibération prend effet à compter du 1er janvier 2023. 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2023, article 6531, et le seront les années 
suivantes sans qu’il soit nécessaire de délibérer. 
 
 
ADOPTE AVEC 36 POUR ; 8 ABSTENTIONS (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, Mme KRIBI 
ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, M. HORSFALL, Mme DARRACQ, M. CALA) 
NE PREND PAS PART AU VOTE : M. SAMSOEN. 
 

13 – SOLDE DE LA SUBVENTION COMPENSATOIRE D'OBLIGATION DE SERVICE 
PUBLIC POUR LA SAISON 2022/2023 AU CENTRE NATIONAL D'ART LYRIQUE POUR 
L'EXPLOITATION DE L'OPERA. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE de verser au Centre National d’Art Lyrique le solde de la subvention saison 2022/2023 
figurant au contrat de délégation de service public dont le montant est : 
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976 078,50 € HT, avec une TVA à 2.10 % soit 996 576,15 € TTC correspondant au solde  
(50%) de la subvention compensatoire d’obligation de service public de la saison 2022/2023 
 
Le versement du solde de la saison doit être versé à compter du 1er février 2023. 
 
DIT que la dépense est prévue en subvention au budget de l’exercice 2023 à l’imputation 
6573643. 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

14 – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DE PLUS DE 23 000 € AUX ASSOCIATIONS 
CONVENTIONNEES DU SECTEUR CULTUREL ET FETES- ANNEE 2023. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE d'attribuer aux associations figurant dans le tableau suivant les subventions 
de fonctionnement dont le montant est indiqué en regard de leur nom ou sigle : 
 

Nom de l'association 
Montant de la 

subvention 2023 

ATMAC 476 000 € 

ORCHESTRES DE MASSY EN ESSONNE 225 000 € 

CINEMASSY 200 000 € 

COMITE DES FETES 140 000 € 

 
 
APPROUVE les conventions d’aide au développement avec l’A.T.M.A.C, les Orchestres de 
Massy en Essonne, Cinémassy et le Comité des Fêtes 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/ sa représentante, à signer la convention 
d’aide au développement avec l’A.T.M.A.C, les Orchestres de Massy en Essonne, Cinémassy 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/ sa représentante, à signer la convention 
d’aide au développement avec le Comité des Fêtes 
 
DIT que les dépenses pour un montant total de 1 041 000 €, sont prévues au budget de 
l’exercice 2023 imputations 6574 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

15 – SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET DE PROJETS AUX ASSOCIATIONS 
RELEVANT DU SECTEUR CULTUREL. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE d'attribuer aux associations suivantes les subventions de fonctionnement 
dont le montant est indiqué en regard de leur nom ou sigle : 
 

Nom de l'association 
Montant de la subvention de 

fonctionnement 
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Association des familles 2 400 € 

Chorale Accord 1 300 € 

Compagnie du Brin d ’Herbe 1 450 € 

Association Franco-Berbère 3 700 € 

Groupe pour la danse 3 000 € 

Harmonie Fanfare 10 000 € 

Langue pour tous 2 700 € 

La parole du corps 1 450 € 

Massy Photo club 400 € 

Suprémassy 3 000 € 

Zap Chœur 1 200 € 

 
 
DECIDE d'attribuer aux associations suivantes les subventions de projet dont le 
montant est indiqué en regard de leur nom ou sigle : 
 

Nom de l'association 
Montant de la subvention de 

projet 

Massy Photo Club 3 500 € 

Suprémassy 3 000 € 

 
 
DIT que les subventions destinées à soutenir les projets ponctuels seront versées en deux 
temps aux associations : 70 % dès que la présente délibération sera exécutoire et le solde à 
réception des justificatifs de l’ensemble des dépenses du projet concerné. 
 
DIT que les dépenses pour un montant total de 37 100 €, sont prévues au budget de l’exercice 
2022 imputations 6574 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

16 – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU CCAS. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
DECIDE d’octroyer au Centre communal d’action sociale une subvention d’un montant 
de 1 463 000 € pour l’année 2023 ; elle constitue un montant maximum qui sera appelé 
par acomptes par le CCAS au fur et à mesure de ses besoins. 
 
DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours à l’imputation 657362, 
 
DIT que la délibération s’applique dès le 1er janvier 2023. 
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ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

17 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE AU CCAS POUR 
L'ANNEE 2022. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
DECIDE d’octroyer au Centre communal d’action sociale une subvention complémentaire d’un 
montant de 30 225 € pour l’année 2022. 
 
DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours à l’imputation 657362. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

18 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DE PLUS DE 23.000 € 
A L’ASSOCIATION ADAPEI 91 – ANNEE 2023. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

DECIDE d'attribuer à l’Adapei 91 une subvention de fonctionnement de 46  500 € pour 
l’année 2023, 

APPROUVE la convention d’aide au développement avec l’association Adapei 91, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/ sa représentante, à signer la 
convention d’aide au développement avec l’association Adapei 91. 

DIT que les dépenses sont prévues au budget primitif 2023 à l’imputation 65748. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

19 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A L’ASSOCIATION 
ESPACE SINGULIER – ANNEE 2023. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

DECIDE d'attribuer à l’association Espace singulier une subvention de fonctionnement de 
15 000 € pour l’année 2023, 

APPROUVE la convention d’objectifs 2022-2024 avec l’association Espace singulier, 

AUTORISE le Maire, son représentant ou sa représentante à signer ladite convention 
ainsi que tout document afférent à la présente délibération. 

DIT que les dépenses sont prévues au budget primitif 2023 à l’imputation 65748. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
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20 – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
DE L'ESSONNE POUR LE PROJET DE LA CLASSE PASSERELLE. 

 
 
 
APRÈS EN AVOIR DELIBERÉ, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/ sa représentante, à signer la convention 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Essonne pour le dispositif « Classe Passerelle » 
pour une durée de trois ans soit du 31 décembre 2022 au 31 décembre 2024. 
 
DIT que les recettes seront inscrites aux budgets des exercices concernés, à l’imputation 
7478. 
 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

21 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L'ASSOCIATION CIFORDOM, RELEVANT 
DU SECTEUR VIE DE QUARTER, JEUNESSE, INSERTION. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE d’attribuer à l’association une subvention de projet de 3 500€. 
 

Nom de 
l’association 

Intérêt public 
communal 

Montant 
sollicité en 

2022 

Rappel des 
subventions 
déjà versées 

sur  
2022 

Montant total à 
verser sur  

2022 

CIFORDOM 

Projet jeunesse       

40 ans de lutte au 
service de l'égalité 

Républicaine 
2 500 € 0 € 1 500 € 

Massy ville de mémoires 5 000 € 0 € 2 000 € 

TOTAL DES SUBVENTIONS 7 500 € 0 € 3 500 € 

 
  
DIT que les dépenses sont prévues au budget de l’exercice 2022 à l’imputation 6574. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

22 – RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION DES CENTRES SOCIAUX A LA FEDERATION 
DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELLES DE L'ESSONNE POUR LES 
ANNEES 2023-2025. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE l’adhésion des centre sociaux Massy-Opéra, Lino Ventura et Bièvre-Poterne à la 
Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de l’Essonne à compter du 1er janvier 2023 
et s’engage à verser la cotisation annuelle correspondante, 
 

APPROUVE les dispositions communes prévues dans les statuts, le règlement intérieur et la 
Charte Fédérale des Centres Sociaux et Socioculturels de France, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/ sa représentante, à signer l’adhésion à la 
Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de l’Essonne et à signer tout documen t en 
rapport avec la mise en œuvre des dispositions de la présente délibération. 
 

DIT que la dépense est prévue sur le budget en cours et sera prévue au budget des exercices 
concernés à l’imputation 6281. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

23 – SIGNATURE DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA 
CAF RELATIVE A LA PRESTATION DE SERVICE "ANIMATION GLOBALE ET 
COORDINATION" ET A LA PRESTATION DE SERVICE "ANIMATION COLLECTIVE 
FAMILLES" POUR L'ESPACE MASSY-OPERA. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE les termes des conventions d’objectifs et de financement, et la charte laïcité, 
relatives à la prestation de service « Animation globale et coordination » et « Animation 
collective familles » n°230-2022 pour l’espace Massy-Opéra 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/ sa représentante, à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec la Caisse d’Allocations Familiales, relatives à la prestation 
de service « Animation globale et coordination » et « Animation collective familles » n°230-
2022 pour l’espace Massy-Opéra 
 
DIT que les recettes seront prévues dans le cadre des exercices budgétaires concernés, à 
l’imputation 7478. 
 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

24 – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION SUR PROJET AU LYCEE PARC DE VILGENIS 
RELEVANT DE LA DIRECTION JEUNESSE, INSERTION ET VIE DE QUARTIER POUR LA 
REALISATION D'UN VOYAGE LINGUISTIQUE. 

 
APRÈS EN AVOIR DELIBERÉ, 
 
DECIDE d'attribuer le montant est indiqué ci-dessous : 
 

Nom de l’association Montant de la subvention accordée 

Lycée du parc de Vilgénis pour le Voyage à 
Venise du 21 au 25 novembre 2022 

500 € 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou, son représentant/ sa représentante à verser la 
subvention au titre de l’année 2022 au lycée du parc de Vilgénis. 
 
DIT que la dépense est prévue au budget de l’exercice 2022 à l’imputation 6574. 
 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

25 – DISPOSITIFS MUNICIPAUX "AIDES AUX PROJETS" ET PASS'PERMIS : 
SIMPLIFICATION ET MODIFICATION DES MODALITES D'ACCES, DE 
FONCTIONNEMENT ET FINANCEMENT, MODIFICATION DE LA TRANCHE (AIDE AUX 
PROJETS). 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE la simplification des dispositifs aides aux projets et Pass’Permis, la modification de la 
tranche d’âge d’accès au dispositif aides aux projets, la création d’un montant maximum unique et d’un 
forfait mobilité transport, l’ajout du matériel nécessaire à la scolarité/formation comme nouvelle nature 
de projet ainsi qu’une organisation annuelle sous forme de campagne de rentrée et de printemps. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant/ sa représentante, à signer l’attestation de 
financement. 
 
DIT que les dépenses seront inscrites au budget des exercices concernés, à l’imputation 6718. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

26 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION LES MASSICOIS SONT LA. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE d'attribuer à l'association Les Massicois sont là une subvention sur projet de 1 000 euros 
pour assurer leur action de soutien auprès du RCME sur les 3 premiers matchs de la 2ème partie de saison 
2022 - 2023. 
 
PRECISE que la subvention fera l’objet d’un mandat unique dès l’exécution de la présente délibération 
et transmission du compte-rendu financier, accompagné des justificatifs de dépenses correspondants. 
 
DIT que la dépense sera inscrite au budget 2023, à l'imputation 65748. 
 
ADOPTE AVEC : 38 POUR ; 7 ABSTENTIONS (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, Mme KRIBI 
ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
 
 

27 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET SUR PROJET AUX 
ASSOCIATIONS SPORTIVES AU TITRE DE L'ANNEE 2023. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE de verser aux associations les subventions de fonctionnement suivantes pour l’année 
2023 : 

- Massy Athlétic Sports  49 040 € 
- Massy Essonne Handball 210 000 € 
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- Entente Sportive de Massy 255 310 € 
- Rugby Club de Massy Essonne 363 000 € 
- Football Club de Massy 91 96 400 € 
- Tricolore Sportive de Massy 32 000 € 
- Force Longjumeau Alliance Massy 91            38 000 € 
- Massy Académy  29 100 € 
- Amicale laïque 2 910 € 
- Club Leo Lagrange 7 280 € 
- AS du collège G. Philipe 800 € 
- Golf 2 910 € 
- Bridge club 490 € 
- Judokwaï 3 100 € 
- AS du lycée F. de Coulanges 800 € 
- Ring de Massy 10 000 € 
- Omnisports des sourds 1 000 € 
- AS des commerçants de Massy Graviers 1 900 € 
- Gaboxe 700 € 
- VCMP 12 510 € 
- Kop les fauves 300 € 
- Seven fantastics 1 500 € 
- Hippocampe  3 880 € 
- Shark boxing  6 000 € 
- Chemin faisant 780 € 
 

 
APPROUVE l’attribution d'une subvention sur projet de 9 700 € à l’association Football Club 
de Massy 91 au titre des stages organisés durant les périodes de vacances scolaires d’hiver, 
printemps, été et automne 2023. 
 
APPROUVE l’attribution d'une subvention sur projet de 6 000 € à l’association Massy 
Academy au titre des stages organisés durant les périodes de vacances scolaires d’hiver, 
printemps, été et automne 2023. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, son représentant ou sa représentante, à signer les conventions 
d’aide au développement, et les documents s’y rapportant avec les associations Massy 
Athlétic Sports, Massy Essonne Handball, Entente Sportive de Massy, Rugby Club de Massy 
Essonne, Football Club de Massy 91, Tricolore Sportive de Massy, Force Longjumeau Alliance 
Massy 91 et Massy Academy au cours de l’exercice budgétaire 2023. 
 
DIT que les dépenses sont inscrites au budget primitif 2023, à l’imputation 65748. 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
NE PREND PAS PART AU VOTE : M. ANGLOMA. 

 

28 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A LA SOCIETE ANONYME SPORTIVE 
PROFESSIONNELLES (SASP) DU RUGBY CLUB DE MASSY ESSONNE (RCME) AU 
TITRE DE LA SAISON 2022-2023. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le versement à la Société Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) du 
Rugby Club de Massy Essonne d'une participation financière forfaitaire de 123 650 € 
couvrant la saison 2022-2023 au titre des retombées médiatiques liées aux résultats de 
l'équipe sénior du RCME, ayant une répercussion sur le rayonnement et la promotion 
de l'image sportive de la ville. 

APPROUVE l'attribution d'une subvention exceptionnelle de 33 950 € à la Société 
Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) du Rugby Club de Massy Essonne au titre 
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de la première partie de l'année 2022 afin de soutenir des actions d'intérêt général 
engagées sur la deuxième partie de la saison 2022-2023. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de financement avec la Société 
Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) du Rugby Club de Massy Essonne pour la 
saison 2022-2023. 

DIT que les crédits seront prévus au budget primitif de l'exercice 2023 pour la 
participation financière forfaitaire et pour les subventions exceptionnelles à l'imputation 
6745. 
 
ADOPTE AVEC : 43 POUR ; 0 CONTRE ; 1 ABSTENTION (M. HORSFALL) 
 
 

29 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION DU 
RUGBY CLUB DE MASSY ESSONNE. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle de 90 000 euros à l'association du Rugby Club 
de Massy Essonne pour l’année 2023. 

PRECISE que l'association du Rugby Club de Massy Essonne devra présenter 

- au plus tard en juin 2023, le projet sportif et le budget prévisionnel à l’équilibre de la saison 2023-
2024 en incluant une baisse de 22 500 euros de la subvention municipale par rapport à l’année 
précédente. Les comptes prévisionnels des 3 saisons suivantes intégreront également cette baisse 
de la subvention municipale ; 
 - en octobre 2023 au plus tard, les comptes annuels de la saison 2022-2023 à l’équilibre et un bilan 
complet des actions. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant/sa représentante, à signer avec 
l'association du Rugby Club de Massy Essonne la convention d'aide au développement 
afférente à établir pour l’année 2023. 

DIT que les crédits seront inscrits au budget 2023 à l'imputation 6745. 

 
ADOPTE AVEC : 38 POUR ; 0 CONTRE ; 7 ABSTENTIONS (Mme BELOQUI ;Mme 
Hawa NIANG ; M. ROUGEAU ; M. DELALANDE ; M. ANGLOMA ; Mme MANOHA ; 
M. HORSFALL) 
 

30 – PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITE DU SIRMC 2021 (SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE RESTAURATION DES VILLES DE MASSY, CHILLY-MAZARIN ET 
EPINAY-SUR-ORGE). 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité du Syndicat Intercommunal de 
Restauration des villes de Massy, Chilly-Mazarin et Epinay-Sur-Orge (S.I.R.M.C) au titre de 
l’année 2021. 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
PREND ACTE 
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31 – CONVENTION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « 
COMMUNAUTE PARIS-SACLAY » ET LA COMMUNE DE MASSY POUR LA 
REFACTURATION DE FRAIS LIES AU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE ET 
TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE  la convention financière entre la communauté d’agglomération Paris Saclay et 
la commune de Massy pour la refacturation des frais liés au service public de collecte et 
traitement des déchets ménagers et assimilés. 
 
DIT que le montant prévisionnel annuel, au titre de la refacturation des frais liés au service 
public de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés est de 37 440€TTC pour la 
gestion de la déchetterie. 
 
DIT que le montant prévisionnel annuel, au titre de la refacturation des frais liés au service 
public de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés est évalué forfaitairement 
à 170 000 €TTC pour la gestion des rotations de bennes du CTM 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, son représentant ou sa représentante, à signer la convention 
financière avec la communauté d’agglomération Paris Saclay, 
 
DIT que la recette sera versée au budget de l’exercice concerné, à l’imputation 70876. 
 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

32 – CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA VILLE DE MASSY ET LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PARIS SACLAY POUR L’ENTRETIEN DES DEUX 
GARES ROUTIERES DU POLE MULTIMODAL DE MASSY. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE la convention entre la Ville de Massy et la Communauté d’Agglomération Paris 
Saclay pour l’entretien des deux gares routières du pôle multimodal de Massy dans les 
conditions suivantes : 

- Remboursement d’un montant annuel de de 75 000 €TTC pour assurer les prestations 

récurrentes (propreté urbaine, entretien des espaces verts, entretien de la voirie et 
petites réparation, éclairage public, viabilité hivernale), 

- Constitution d’une enveloppe financière de 9 000 €TTC par an pour assurer des 

interventions non récurrentes, 

- Durée de la convention de 24 mois maximum 

 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant/ sa représentante, à signer avec la 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay la convention de prestations de services pour 
l’entretien des deux gares routières du pôle multimodal de Massy, 
 
DIT que les recettes seront inscrites aux budgets de l’exercice en cours et des années 
concernées à l’imputation 70876. 
 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
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33 – OFFRE DE BONS D'ACHATS AUX NOUVEAUX MASSICOIS. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE la distribution de 600 bons d’achats d’une valeur de 5€ à l’attention des nouveaux 
Massicois à valoir auprès des commerces alimentaires des marchés de Massy, 
 
APPROUVE les termes de la convention avec la société EGS-SA fixant les modalités de 
gestion de la collecte et du remboursement des bons d’achat et la rémunération de 100 € TTC. 
 
AUTORISE Le Maire, ou son représentant/ sa représentante, à signer la convention avec la 
société EGS SA. 
 
DIT que les recettes seront inscrites au budget des exercices concernés à l’imputation 757. 
 
ADOPTE AVEC : 30 POUR ; 0 CONTRE ; 7 ABSTENTIONS (M. DEL NEGRO ; Mme 
COHEN, Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, Mme DARRACQ, M. CALA) 
 
 

34 – LA BONDE- CESSION DE LA PARCELLE BE 19 D'UNE SUPERFICIE DE 19 809 M² 
A PARIS SUD AMENAGEMENT. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
APPROUVE le principe de cession par la Ville de la parcelle BE 19, incluse dans le périmètre 
de la ZAC de La Bonde, d’une superficie de 19 809 m², 
 
APPROUVE le prix de cession de 582 500 euros hors droits et taxes, éventuellement soumis 
à TVA immobilière, porté à ce montant après soustraction des sommes suivantes de la valeur 
vénale initiale de 1 595 000 euros hors droits et taxes : 

- En raison de la situation locative du bien : la Direction générale des finances publiques 
a estimé le bien libre de toute occupation en raison de l’expiration de la convention 

d’occupation de 2009. Or, le terrain restera physiquement occupé au moment de la 
cession à Paris Sud Aménagement qui devra finaliser le départ de l’occupant. En 

conséquence de cette situation de fait, et comme traditionnellement en cas de terrain 
occupé, une décote de 20 % permise sur les terrains occupés est appliquée, soit une 

diminution de 319 000 euros, 

- En raison de la situation particulière de ce terrain : tout d’abord, en raison de la 
localisation, de la configuration, et de la nature actuelle du terrain, l’aménagement futur 

de ce dernier nécessitera des travaux importants de revalorisation et de liaison avec 
les terrains et voiries limitrophes ; de plus, en raison de la nature de l’activité 

actuellement présente, répertoriée comme une installation classée pour la protection 

de l’environnement (ICPE), et malgré la remise en état obligatoire du site par 
l’occupant, des travaux d’aménagement, déblaiement et remblaiement futurs du terra in 

qui seront à réaliser par l’aménageur, nécessiteront des compléments de gestion des 
sols et de dépollution. L’ensemble de ces travaux spéciaux sont estimés à 534 000 

euros, déduits ainsi du prix de vente, 
- Enfin, la Ville applique la marge discrétionnaire de 10 % autorisée par la Direction 

générale des finances publiques, soit une diminution de 159 500 euros, 
 
PREND ACTE de l’identité de l’acquéreur, à savoir, Paris Sud Aménagement, sise 85 avenue 
Raymond Aron, 91300 MASSY, 
 
APPROUVE la prise en charge par l’acquéreur des frais afférents à l’acte, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant/ sa représentante, à signer l’acte 
authentique de vente, et tout autre document se rapportant à cette cession. 
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DIT que les recettes seront inscrites au budget de l’exercice en cours à l’imputation 024. 
 
ADOPTE AVEC 36 POUR ; 0 CONTRE ; 8 ABSTENTIONS (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, 
Mme KRIBI ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, M. HORSFALL, Mme DARRACQ, M. 
CALA) 
NE PRENNENT PAS PAR AU VOTE : N. SAMSOEN, T. SAMAKE, F. ROUGEAU, H. SOL-
TANI, H. BACH, V. DELAHAYE, R. DEL NEGRO. 
 

35 – APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
ANNUELLE PARTENARIALE CLAS AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL. 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre le Conseil Départemental de 
l’Essonne, la commune de Massy pour l’année scolaire 2022/2023. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant/ sa représentante à signer la convention, 
ainsi que tous les avenants et documents afférents éventuels. 
 
DIT que les recettes seront inscrites au budget des exercices concernés à l’imputation 7472. 
 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

36 – CONTRIBUTION DE LA VILLE DE MASSY A L'ELABORATION DU NOUVEAU SDRIF 
ENVIRONNEMENTAL A HORIZON 2040. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE la motion telle que présentée ci-avant. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE  
NE PRENNENT PAS PART AU VOTE : (M. DEL NEGRO, Mme COHEN, Mme KRIBI 
ROMDHANE, M. GILLES, Mme PORLON, M. HORSFALL, Mme DARRACQ, M. CALA). 
 
 
Une question écrite de la liste « Nous Sommes Massy » portant sur une aide en 
générateur électrique pour l’Ukraine a fait l’objet d’une présentation au conseil 
municipal et a été rejetée à la majorité.  
 
 
 
 
 

 

Fait à Massy, le 12/21/2022 
 
 
 
 
 

 
 

 
Nicolas SAMSOEN 

Maire de Massy 
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